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MOUVEMENT ET MONTRE COMPORTANT UN TEL ORGANE

(57) L’invention concerne un organe (200) de remon-
tage et/ou de mise à l’heure apte à être monté dans une
montre (100) comportant un mouvement, ledit organe
(200) de remontage et/ou de mise à l’heure comprenant
une portion externe (202) et étant agencé pour transmet-
tre au mouvement une commande de sélection de mode
lorsqu’une impulsion (S) est appliquée radialement sur

la portion externe (202) de l’organe (200), et pour trans-
mettre au mouvement une commande de réglage ou de
remontage lors du défilement (R) d’un doigt sur la portion
externe (202).

Application à une montre (100) comportant un tel
organe (200).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un organe de
remontage et/ou de mise à l’heure destiné à la comman-
de d’un mouvement horloger. La présente invention se
rapporte également à un mouvement horloger équipé
d’un tel organe. L’invention se rapporte aussi à une pièce
d’horlogerie et notamment à une montre, en particulier
une montre-bracelet, équipée d’un tel organe.

Etat de la technique

[0002] Dans beaucoup de montres, et en particulier
dans les montres à aiguilles, le réglage de l’heure, et
éventuellement d’autres fonctions, s’effectue manuelle-
ment par rotation d’une couronne montée à l’extrémité
d’une tige de réglage, qui est orientée horizontalement
lorsque la montre est disposée à plat sur son fond. Lors-
que la tige de réglage passe de sa position rétractée à
une position tirée ou déployée par rapport au boîtier de
la montre, il est possible d’entraîner par rotation de cette
tige de réglage des éléments de transmission permettant
de régler la position de l’aiguille indiquant l’heure. Par
ailleurs, dans le cas d’une montre à remontage manuelle,
la couronne sert également, ou bien uniquement, au re-
montage de la montre par rotation de la couronne de
remontoir, généralement dans la position axiale de repos
de la tige de réglage.
[0003] Le réglage de mise à l’heure et le remontage
s’effectuent au moyen du pouce et de l’index d’une même
main, qui forment une pince tenant la couronne dont la
mise en rotation autour de l’axe coaxial à la tige de ré-
glage s’effectue par un mouvement synchronisé de ces
deux doigts. C’est toujours avec cette pince formée de
deux doigts retenant le bouton, qu’il est possible de tirer
ou pousser la couronne dans différentes positions axia-
les, correspondant par exemple à une position de repos,
de remontage, de mise à l’heure, de correction de la date
etc.
[0004] Le mouvement synchronisé du pouce et de l’in-
dex, nécessaire pour mettre en rotation le bouton de com-
mande autour de l’axe horizontal de la tige de réglage,
mettant en jeu deux doigts, il n’est pas le plus ergonomi-
que. Il est donc rendu difficile pour certaines personnes
telles que des personnes souffrant de pathologies arti-
culaires.
[0005] Le document EP2183649 décrit (figure 7) un
appareil portable comportant une montre mécanique mu-
nie d’une molette placée dans un plan parallèle au cadran
de la montre, permettant le remontage de la montre par
sa rotation, via un train d’engrenages. La molette peut
aussi servir à régler d’autres fonctions de l’appareil, tels
que le zoom d’une caméra et/ou la navigation dans une
liste de menus et/ou le réglage du volume.

Bref résumé de l’invention

[0006] Un but de la présente invention est de proposer
un organe de remontage et/ou de mise à l’heure et une
montre équipée d’un tel organe de remontage et/ou de
mise à l’heure exempt des limitations des organes de
remontage et/ou de mise à l’heure connus.
[0007] En particulier, la présente invention a pour but
de proposer un organe de remontage et/ou de mise à
l’heure et une montre équipée d’un tel organe de remon-
tage et/ou de mise à l’heure qui puisse être commandé
par un seul doigt.
[0008] Un autre but de l’invention est de proposer un
organe de remontage et/ou de mise à l’heure et une mon-
tre équipée d’un tel organe de remontage et/ou de mise
à l’heure qui puisse non seulement effectuer le remon-
tage ou la mise à l’heure de la montre, mais qui puisse
encore passer du mode remontage (respectivement du
mode de mise à l’heure) à un autre mode, toujours par
la commande d’un seul doigt, et sur la même portion de
l’organe.
[0009] La présente invention a encore pour but de pro-
poser un organe de remontage et/ou de mise à l’heure
et une montre équipée d’un tel organe de remontage
et/ou de mise à l’heure qui puisse sélectionner le mode
et effectuer le remontage, la mise à l’heure de la montre
ou le réglage de toute autre fonction par une action ef-
fectuée sur une portion externe unique de l’organe de
remontage et de mise à l’heure.
[0010] Selon l’invention, ces buts sont atteints notam-
ment au moyen d’un organe de et/ou de mise à l’heure
apte à être monté dans une montre comportant un mou-
vement, ledit organe de remontage et/ou de mise à l’heu-
re comprenant une portion externe, ledit organe de re-
montage et/ou de mise à l’heure étant agencé pour trans-
mettre au mouvement de la montre une commande de
sélection de mode lorsqu’une impulsion est appliquée
radialement sur ladite portion externe de l’organe, et pour
transmettre au mouvement une commande de réglage
ou de remontage lors du défilement d’un doigt sur ladite
portion externe de.
[0011] Cette solution présente notamment l’avantage
par rapport à l’art antérieur de permettre d’actionner ledit
organe d’un seul doigt, soit par pression du doigt, soit
par défilement du doigt, sur la portion externe.
[0012] Ainsi, en appuyant sur la portion externe au
moyen d’un doigt (notamment l’index), on sélectionne le
mode de la montre que l’on souhaite modifier/remonter.
Par ailleurs, en faisant défiler le doigt sur la portion ex-
terne, on réalise soit le remontage de la montre (mode
remontage), soit la mise à l’heure de la montre (mode
mise à l’heure), soit le réglage d’une autre fonction pré-
cédemment sélectionnée par appui sur la portion exter-
ne.
[0013] On comprend qu’un tel organe de remontage
et de mise à l’heure du mouvement est commandé par
un seul doigt, à la façon de la molette d’une souris, ce
qui améliore grandement l’ergonomie de cet organe par
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rapport à l’usage d’un bouton rotatif monté sur une tige
de réglage mobile axialement.
[0014] Par ailleurs, un tel organe de remontage et/ou
de mise à l’heure du mouvement présente, par sa portion
externe, de préférence convexe, une forme plus ou
moins arrondie, proche de la portion de molette faisant
saillie sur une souris d’ordinateur. Une telle forme con-
vexe est tout à fait élégante et compatible, autant du point
de vue technique que du point de vue esthétique, avec
toutes les formes possibles du contour d’un boîtier de
montre, et tous avec les types de montres (mécaniques,
automatiques, à aiguilles, à affichage numérique...).
[0015] De préférence, ledit organe de remontage et/ou
de mise à l’heure comporte un élément de sélection de
mode agencé pour transmettre audit mouvement la dite
commande de sélection de mode et pour ramener ladite
portion externe en position de repos après ladite impul-
sion.
[0016] Dans un mode de réalisation, ledit élément de
sélection de mode comporte une pièce de sélection pas-
sant d’une première position de repos à une deuxième
position lors de l’application de ladite impulsion (S), la
pièce de sélection réalisant une rotation selon un débat-
tement angulaire limité lors du passage de la première
position à la deuxième position.
[0017] De préférence, ledit élément de sélection com-
porte un ressort de rappel pour ramener ladite portion
externe en position de repos après ladite impulsion (S).
[0018] La portion externe est ainsi commandée par un
seul doigt de façon tout à fait similaire au bouton de clic
ou à la molette d’une souris d’ordinateur. En effet, après
appui sur la portion externe, l’impulsion appliquée radia-
lement par le doigt déplace la portion externe depuis sa
position de repos, formant une première position inactive,
notamment selon un mouvement de translation, vers une
deuxième position, active et rétractée, de la portion ex-
terne. De plus, lorsque l’appui soutenu par le doigt est
réduit ou stoppé, la portion externe retrouve la position
de repos. Ainsi, la portion externe réalise une course en
va-et-vient afin de placer ledit élément de sélection tem-
porairement dans ladite deuxième position par pression
radiale sur ladite portion extérieure, et de remettre ledit
élément de sélection dans sa première position lorsque
la pression sur ladite portion extérieure est relâchée.
[0019] Par ailleurs, de préférence, ladite portion exter-
ne est rotative, et ledit organe de remontage et/ou de
mise à l’heure comporte en outre un élément de réglage
agencé pour détecter la rotation de ladite portion externe
lors du défilement d’un doigt, et pour transmettre audit
mouvement de la montre la dite commande de réglage
de mode.
De préférence, ledit élément de réglage comporte une
pièce de commande mise en rotation lors du défilement
d’un doigt sur ladite portion externe.
[0020] Dans ce cas, la portion externe est commandée
par un seul doigt de façon tout à fait similaire à la molette
d’une souris d’ordinateur. En effet, le mouvement de ro-
tation sous forme du défilement de la portion externe

dans le sens horaire ou dans le sens anti-horaire est
exercé respectivement par repliement du doigt ou par
extension du doigt dont l’extrémité reste en contact avec
la portion externe.
[0021] Lorsque la portion externe est à la fois cliquante
et rotative, on retrouve la mobilité, la facilité de comman-
de et la précision d’une molette cliquante d’une souris
d’ordinateur, pour réaliser d’une part la dite commande
de sélection de mode et d’autre part la dite commande
de réglage de mode, respectivement par pression radiale
du doigt et par entraînement en rotation selon un mou-
vement défilant du doigt, notamment de l’extrémité de
l’index, qui est en contact sur la portion externe. De pré-
férence, la commande de réglage de mode qui s’effectue
par le mouvement défilant du doigt, est réalisable uni-
quement lorsque la portion externe est dans sa première
position ou position de repos.
[0022] Dans un mode de réalisation préférentiel, ladite
montre forme une montre-bracelet.
[0023] L’invention concerne également une montre
comportant une carrure, un mouvement et un organe de
remontage et/ou de mise à l’heure du mouvement tel que
décrit précédemment, ledit organe de remontage et/ou
de mise à l’heure comprenant une portion externe, de
préférence convexe, dépassant en saillie sur un flanc de
la carrure et une portion interne logée dans la carrure,
ledit organe de remontage et/ou de mise à l’heure étant
agencé pour transmettre au mouvement une commande
de sélection de mode lorsqu’une impulsion est appliquée
radialement sur la portion externe, et pour transmettre
au mouvement une commande de réglage ou de remon-
tage lors du défilement d’un doigt sur ladite portion ex-
terne.

Brève description des figures

[0024] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

La figure 1 illustre en projection et de manière très
schématique une montre-bracelet avec un organe
de remontage et/ou de mise à l’heure du mouvement
selon l’invention,

La figure 2 illustre de façon partielle en projection
depuis le dessus du boîtier de montre qui est trans-
parent, un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, au repos,

La figure 3 représente la montre de la figure 2 depuis
le dessous du boîtier,

La figure 4 est une vue en coupe partielle depuis la
direction IV-IV de la figure 2,

La figure 5 est une vue en coupe depuis la direction
V-V de la figure 2,

3 4 



EP 3 048 494 A2

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Les figures 6 à 8 sont des vues analogues aux figures
2 à 4 montrant la montre du premier mode de réali-
sation lorsqu’une impulsion est appliquée radiale-
ment sur la portion externe,

Les figures 9 et 10 représentent en projection et de
façon partielle, un deuxième mode de réalisation de
l’invention, respectivement depuis le dessus et de-
puis le dessous de la montre, au repos,

La figure 11 est une vue en coupe depuis la direction
XI-XI de la figure 9,

Les figures 12 à 14 sont des vues analogues aux
figures 9 à 11 montrant la montre du deuxième mode
de réalisation lorsqu’une impulsion est appliquée ra-
dialement sur la portion externe,

La figure 15 illustre de façon partielle en projection
depuis le dessus du boîtier de montre qui est trans-
parent, un troisième mode de réalisation de l’inven-
tion, au repos,

La figure 16 représente la montre de la figure 15
depuis le dessous du boîtier,

La figure 17 est une vue en coupe partielle depuis
la direction XVII-XVII de la figure 15,

Les figures 18 à 20 sont des vues analogues aux
figures 15 à 17 montrant une montre avec le troisiè-
me mode de réalisation lorsqu’une impulsion est ap-
pliquée radialement sur la portion externe,

La figure 21 est une vue en perspective éclatée de
l’organe de remontage et/ou de mise à l’heure selon
le troisième mode de réalisation,

La figure 22 est une vue en perspective et en section
partielle de l’organe de remontage et/ou de mise à
l’heure selon le troisième mode de réalisation, dans
son état monté,

La figure 23 est une vue en perspective de l’organe
de remontage et/ou de mise à l’heure selon une
deuxième variante du troisième mode de réalisation,
dans son état monté, au repos (première position)

La figure 24 illustre l’organe de remontage et/ou de
mise à l’heure de la figure 23 en projection depuis
le dessus (le haut de la figure 23, selon la direction
XXIV),

La figure 25 illustre l’organe de remontage et/ou de
mise à l’heure de la figure 23 en projection depuis
le coté portion externe (la droite de la figure 23, selon
la direction XXV),

La figure 26 illustre l’organe de remontage et/ou de
mise à l’heure de la figure 23 en projection depuis
le dessous (le bas de la figure 23, selon la direction
XXVI),

La figure 27 est une vue en coupe depuis la direction
XXVII-XXVII de la figure 24,

Les figures 28 et 29 sont des vues analogues res-
pectivement aux figures 24 et 26 montrant l’organe
de remontage et/ou de mise à l’heure de la deuxième
variante du troisième mode de réalisation, lors-
qu’une impulsion est appliquée radialement sur la
portion externe (deuxième position),

La figure 30 est une vue en coupe depuis la direction
XXX-XXX de la figure 28, analogue à la figure 27
mais dans la deuxième position,

La figure 31 est une vue en perspective éclatée de
l’organe de remontage et/ou de mise à l’heure selon
la deuxième variante du troisième mode de réalisa-
tion, et

La figure 32 est une vue schématique partielle en
perspective montrant une montre équipée d’un or-
gane de remontage et/ou de mise à l’heure selon un
quatrième mode de réalisation de l’invention.

Exemple(s) de mode de réalisation de l’invention

[0025] Sur la figure 1 est représentée une montre 100,
dont le boîtier 102 comporte une carrure 104 délimitant
un logement pour le mouvement (non représenté). Le
cadran 106 porte ici une aiguille des heures 108 et une
aiguille des minutes 109.
[0026] Hormis les cornes 110 destinées au montage
du bracelet, seul une portion externe 202 d’un organe de
remontage et/ou de mise à l’heure du mouvement 200
fait saillie hors du boîtier 102. Ainsi, la majeure partie de
l’organe de remontage et/ou de mise à l’heure du mou-
vement 200 est disposée dans la carrure 104 et forme
une portion interne 204, disposée à l’intérieur du boîtier
de montre 102.
[0027] Dans cet exemple, la portion interne 204 est
cachée par des éléments de la montre 100 et en parti-
culier par le cadran 106. Cependant, dans d’autres va-
riantes non représentées, tout ou partie de la portion in-
terne 204 de l’organe de remontage et/ou de mise à l’heu-
re 200 est visible à travers la glace de montre, par exem-
ple au travers d’une ou de plusieurs fenêtres.
[0028] L’organe de remontage et/ou de mise à l’heure
200 est tout d’abord sensible à un premier type de solli-
citation du doigt, à savoir une impulsion appliquée radia-
lement sur la portion externe 202 selon la flèche S de la
figure 1. Comme on le verra, cet appui radial du doigt sur
la portion externe 202, entraîne ou non un mouvement
physique de cette portion externe 202 par rapport au boî-
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tier de montre 102. En particulier, au moins la portion
externe 202 de l’organe de remontage et/ou de mise à
l’heure 200 est mobile selon un premier mouvement, qui
est un mouvement de translation parallèle à la platine de
la montre 100. De préférence, la translation s’effectue
selon une direction orthogonale à l’axe passant par le
centre du cadran 106, et en particulier par l’axe autour
duquel tournent les aiguilles (108, 109...).
[0029] Comme on le verra plus loin, cette translation
forme un mouvement selon une course en va-et-vient de
la portion externe 202 par rapport au boîtier 102. Plus
précisément, il s’agit d’un mouvement de translation rec-
tiligne d’avance à l’intérieur du boîtier 102 puis de recul
par rapport au boîtier 102. Ce premier mouvement
d’avance est enclenché manuellement par appui sur la
portion externe 202 selon la flèche S, ce qui réalise la
sélection par pression radiale sur la portion externe 202
de la fonction de la montre à régler (y compris le remon-
tage de la montre).
[0030] Ainsi, l’impulsion donnée par le doigt comman-
de le changement de mode, à savoir la sélection de la
fonction à régler par un premier type de sollicitation du
doigt sur la même portion externe 202. A titre d’exemple
non limitatif, les différents modes accessibles successi-
vement par impulsion sur la portion externe 202 com-
prennent le remontage de la montre, la mise à l’heure de
la montre (qu’elle soit avec ou sans aiguille), et éventuel-
lement l’une ou plusieurs des fonctions suivantes don-
nées de manière non limitative : réglage de la date, d’une
heure d’alarme, d’un minuteur (durée avant sonnerie
d’alarme), d’un fuseau horaire, de la phase de la lune,
de la saison, ou de tout autre indication.
[0031] L’organe de remontage et/ou de mise à l’heure
200 est ensuite sensible à un deuxième type de sollici-
tation du doigt, à savoir un mouvement de défilement du
doigt sur la portion externe 202 selon la flèche R de la
figure 1. Comme on le verra, ce mouvement de défile-
ment du doigt sur la portion externe 202, ou contact dé-
filant, entraîne ou non un mouvement physique de cette
portion externe 202 par rapport au boîtier de montre 102.
En particulier, au moins la portion externe 202 de l’organe
de remontage et/ou de mise à l’heure 200 est également
mobile selon un deuxième mouvement, qui est un mou-
vement rotatif dans un plan parallèle à la platine de la
montre 100, autour d’un axe A qui est orthogonal à la
platine de la montre 100, et donc parallèle à l’aiguillage
dans le cas d’une montre à aiguilles. De préférence, la
rotation de la portion externe 202 s’effectue dans les deux
sens, horaire et anti-horaire (flèche R à double sens),
afin de réaliser un réglage ascendant ou descendant de
la fonction sélectionnée.
[0032] Comme on le verra plus loin, cette rotation réa-
lise un mouvement de circulation dans le sens horaire
ou le sens anti-horaire d’au moins la portion externe 202
par rapport au boîtier 102 dans un plan parallèle à la
platine de mouvement de la montre 100. Plus précisé-
ment, il s’agit d’un mouvement rotatif de la portion externe
202 par rapport au boîtier 102 selon la flèche R, autour

de l’axe A, enclenché manuellement par un contact du
doigt sur la portion externe 202 combiné à un repliement
(fermeture) ou un déploiement (ouverture) du doigt, ce
qui fait défiler une zone de la face de la portion externe
le long du contour de la portion externe 202 et réalise le
remontage ou le réglage du mode préalablement sélec-
tionné par la ou les impulsions précédemment données
sur la portion externe 202.
[0033] Cette montre 100 représentée sur la figure 1
est une montre bracelet, la carrure 104 présentant des
cornes pour le montage du bracelet de montre, non re-
présenté. Cependant la présente invention n’est pas li-
mitée à ce type de montre, mais peut s’appliquer à tout
type de montre, avec ou sans bracelet, ainsi qu’à une
montre présentant un boîtier de forme quelconque. De
la même façon, la montre 100 de la figure 1 est une mon-
tre à aiguilles, avec une aiguille des heures et une aiguille
des minutes, mais l’invention peut s’appliquer à d’autres
types de montres, sans aiguilles ou avec une seule
aiguille ou encore présentant plus de deux aiguilles, no-
tamment avec une troisième aiguille pour les secondes.
D’une manière générale, l’invention peut s’appliquer à
tout type de bracelet ou d’objet portable pouvant utiliser
ce dispositif, constitué dudit organe de remontage et/ou
de mise à l’heure, en version mécanique ou électronique
(bracelet électronique, montre de poche, pendulette, ré-
cepteur GPS, téléphone mobile, tablette...)
[0034] On se tourne maintenant vers les figures 2 à 8
représentant un premier mode de réalisation de l’inven-
tion. L’organe de remontage et/ou de mise à l’heure du
mouvement 200 présente une forme générale circulaire
et plate : une enveloppe 206 renferme la plupart des élé-
ments formant le mécanisme de l’organe 200. Cette en-
veloppe 206 présente une forme de cylindre de section
circulaire délimitée par une paroi latérale annulaire 206a,
un fond 206b et un plafond 206c. Cette enveloppe 206
forme un boîtier qui présente une ouverture latérale 206d
dans la paroi latérale 206a pour laisser dépasser la por-
tion externe 202 hors de l’enveloppe 206, et au moins
une ouverture inférieure 206e pour laisser dépasser hors
de l’enveloppe 206 les éléments qui coopèrent avec le
mouvement de la montre pour la sélection de mode et
pour le remontage/réglage.
[0035] La portion externe 202 est formée d’une portion
d’une jupe 208 circulaire rigide disposée dans l’envelop-
pe 206 en coiffant une partie des pièces mobiles com-
portant l’élément de sélection 210 et l’élément de com-
mande 220 de l’organe 200 qui servent respectivement
à la sélection de mode et au remontage/réglage.
[0036] Pour réaliser la sélection de mode, ledit élément
de sélection 210 comporte un levier 211 mis en rotation
lors de déplacements radiaux de ladite portion externe
202. Plus précisément, le levier 211 est mobile entre une
première position inactive (figures 2 à 5) et une deuxième
position active (figures 6 à 8) dans laquelle il coopère
avec une pièce, non représentée, du mouvement de la
montre pour sélectionner, c’est-à-dire commander le
changement, du mode (ou fonction) du mouvement qui
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peut être remonté ou réglé lors du défilement de la portion
externe 202.
[0037] Comme on le voit sur les figures 2 à 8, ledit
levier 211 est pivotant autour de l’une de ses extrémités,
autour d’un axe de pivotement P orthogonal à la direction
principale du levier, entre ladite première position et la-
dite deuxième position. L’axe de pivotement P est avan-
tageusement orthogonal à la platine de la montre, le le-
vier 211 étant parallèle au plan de la platine. L’extrémité
du levier 211 est montée sur la première extrémité 212a,
inférieure, d’un vilebrequin 212 (voir la figure 5) orienté
parallèlement audit axe de pivotement P, la deuxième
extrémité 212b du vilebrequin 212 étant reliée à ladite
portion extérieure 202 de sorte que le mouvement de
translation de la portion externe 202 de la jupe 208 se
transforme en un mouvement de pivotement dudit levier
211 autour dudit axe de pivotement P. On note que la
deuxième extrémité 212b du vilebrequin 212 est fixée
dans la paroi formant le plafond 206c de la jupe 208.
[0038] Par ailleurs, la première extrémité 212a du vi-
lebrequin 212 forme une portion d’arbre creux monté
autour d’un arbre de commande 222 disposé de façon
coaxial avec l’axe de pivotement P. Cette première ex-
trémité 212a du vilebrequin 212 passe par l’ouverture
inférieure 206e et porte le levier 211 situé à l’extérieur
de l’enveloppe 206.
[0039] Pour limiter le débattement en translation de la
portion extérieure 202 et de la jupe 208, et ainsi égale-
ment le débattement angulaire du levier 211, un tronçon
intermédiaire 212c du vilebrequin 212 vient en butée con-
tre un premier plot 214 dans la position de repos ou po-
sition la plus en saillie de la portion externe 202 (voir les
figures 2 et 5), et contre un deuxième plot 215 dans la
deuxième position (voir la figure 6). A titre d’exemple, le
décalage radial de la portion externe 202 entre la pre-
mière position ou position de repos (figures 2 à 5) et la
deuxième position (figures 6 à 8), est de quelques milli-
mètres tout au plus, et notamment entre 0.5 et 2 millimè-
tres (équivalent à la course d’un correcteur ou d’un pous-
soir sur une montre classique). A titre d’exemple, le dé-
battement angulaire du levier 211 entre la première po-
sition ou position de repos (figures 2 à 5) et la deuxième
position (figures 6 à 8) peut aller de quelques degrés (5°
environ) jusqu’à 45°, notamment entre 10° et 45°.
[0040] Par ailleurs, ledit élément de sélection 210 com-
porte un ressort de rappel (lame ressort 216) pour rame-
ner ladite portion externe 202 en position de repos après
ladite impulsion (flèche S) : cette lame ressort 216 est
agencée de sorte que le tronçon intermédiaire 212c du
vilebrequin 212 vient en appui contre elle dans la deuxiè-
me position (figure 6 où l’extrémité de l’une des branches
de la lame ressort en forme de U est en appui contre le
tronçon intermédiaire 212c), ce qui tend à ramener le
vilebrequin dans la première position (figure 2).
Ainsi, ladite jupe 208 est déplaçable en translation selon
une course en va-et-vient, sous une pression du doigt
sur ladite portion extérieure 202.
[0041] De préférence, la face interne de la jupe 208

délimite un chemin de roulement 208a dans lequel est
reçu au moins un galet de guidage 302. Ce galet de gui-
dage 302 constitue un galet de contact pour la transmis-
sion de la rotation imprimée à la portion externe 202.
Comme on le voit sur les figures 2 à 8, dans le cas du
premier mode de réalisation, il y a un seul galet de gui-
dage 302 qui est monté rotatif sur la deuxième extrémité,
supérieure, dudit arbre de commande 222.
[0042] L’organe 200 comporte également un élément
de commande 220 apte à être placé dans plusieurs po-
sitions et destiné au remontage de la montre ou bien au
réglage de façon ascendante ou descendante la fonction
préalablement sélectionnée (par exemple le réglage de
l’heure, c’est-à-dire la mise à l’heure du mouvement).
A cet effet, dans tous les modes de réalisation, ledit or-
gane 200 est sensible à un contact défilant (flèche R ou
R’) sur ladite portion extérieure 202, 202’, 202" qui est
apte à modifier la position dudit élément de commande
220.
[0043] Plus précisément, dans le cas du premier mode
de réalisation, la jupe 208 forme une molette rotative et
cliquante appartenant à l’élément de commande 220. En
effet, ladite jupe 208 est déplaçable par défilement (ici
rotation) sur elle-même autour de l’axe de défilement (ici
axe de rotation A coaxial à la deuxième extrémité 212b
du vilebrequin 212), sous un contact défilant du doigt sur
ladite portion externe 202. Le déplacement de la jupe
208 par défilement modifie la position angulaire d’une
roue de réglage 221 de l’élément de commande 220 (voir
les figures 3 à 5), disposée à l’extérieure de l’enveloppe
206, en étant fixée à l’extrémité terminale inférieure de
l’arbre de commande 222.
[0044] Ainsi, la roue de réglage 221 est mobile en ro-
tation, sa position angulaire variant dans le même sens
et proportionnellement à l’étendue du défilement opéré
par le doigt sur la portion externe 202. A cet effet, ledit
élément de commande 220 réalise la transmission de la
rotation de la jupe 208 par un galet de guidage 302 (ou
tout autre pièce de transmission) qui coopère par frotte-
ment (ou par un autre mode de transmission de mouve-
ment, notamment par engrènement) avec la face interne
de la jupe 208. Ainsi, le défilement de la jupe 208 entraîne
la rotation de la roue de réglage 221, dans le même sens,
autour d’un axe de rotation T pour le réglage. Dans le
premier mode de réalisation, cet axe de rotation T pour
le réglage est confondu avec l’axe de pivotement P du
levier 211 (voir la figure 2 ou la figure 5). Sur les figures
3 et 7, la roue de réglage 221 est illustrée à titre d’exemple
avec un contour hexagonal, étant entendu que d’autres
formes de contour sont possibles pour coopérer avec le
mouvement et effectuer le remontage/le réglage d’une
fonction : par exemple, le contour de la roue de réglage
221 peut être circulaire et dentelée, ou bien présenter
une gorge apte à recevoir une courroie...
[0045] Ainsi, dans ce premier mode de réalisation,
comme on le voit sur la figure 5, le levier 211 (pièce de
sélection qui coopère avec le mouvement pour la sélec-
tion de la fonction) et la roue de réglage 221 (pièce de
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commande qui coopère avec le mouvement pour le re-
montage ou le réglage de la fonction) sont montés l’un
au-dessus de l’autre autour du même axe P, T selon un
montage coaxial. De plus, cet axe P, T est parallèle à
l’axe de rotation (axe de défilement) A de la jupe 208.
Plus précisément, la roue de réglage 221 est montée sur
la première extrémité de l’arbre de commande 222 et le
levier 211 étant monté sur la première extrémité d’un
arbre creux monté autour dudit arbre de commande 222
et formant ladite première extrémité 212a du vilebrequin.
[0046] Des moyens d’étanchéité équipent les ouvertu-
res de l’enveloppe 206 pour éviter les entrées d’eau et
de poussière. Sur la figure 5, on voit un Joint annulaire
231 le long de l’ouverture inférieure 206e, venant en con-
tact avec la face extérieure de la première extrémité 212a
du vilebrequin, ainsi qu’un joint annulaire 232 entre la
face intérieure de la première extrémité 212a du vilebre-
quin et l’arbre de commande 222. Pour l’ouverture laté-
rale 216d, par laquelle fait saillie la portion externe, par
exemple on bordera cette ouverture latérale 216d d’un
joint tel qu’un joint à lèvre (non représenté).
[0047] Les figures 9 à 14 représentent un deuxième
mode de réalisation de l’invention. Dans ce cas, la portion
externe 202 permet toujours d’actionner l’organe 200
avec un seul doigt afin de transmettre au mouvement de
la montre à la fois la commande de sélection et la com-
mande de remontage/réglage : la chaîne de transmis-
sion de l’élément de sélection 210 est également décou-
plée de la chaîne de transmission de l’élément de com-
mande 220. Cependant, dans le cas du deuxième mode
de réalisation, la chaîne de transmission de l’élément de
sélection 210 est physiquement et géographiquement
séparée de la chaîne de transmission de l’élément de
commande 220. Comme dans le cas du premier mode
de réalisation, la jupe 208 forme une molette rotative et
cliquante appartenant à l’élément de commande 220.
[0048] A cet effet, s’agissant de l’élément de sélection
210, on retrouve le levier 211 monté sur la première ex-
trémité 212a d’un vilebrequin 212 orienté parallèlement
audit axe de pivotement P, la deuxième extrémité 212c
du vilebrequin 212 étant reliée à ladite portion extérieure
202 par le galet de guidage 302 logé dans le chemin de
roulement 208a de la jupe 208. De cette façon, le mou-
vement de translation de la portion externe 202 engen-
drée par l’impulsion du doigt sur la portion externe 202
(voir les figures 9 à 11 pour la première position ou po-
sition de repos et les figures 12 à 14 pour la deuxième
position) se transforme en un mouvement de pivotement
dudit levier 211 autour dudit axe de pivotement P (figures
12 à 14). On retrouve une lame ressort 216 qui par son
extrémité libre ramène le levier 211 dans sa première
position en appuyant sur le vilebrequin 212 dans la
deuxième position (voir figures 12 et 13).
[0049] On retrouve donc le galet de guidage 302 qui
est monté pivotant autour de la deuxième extrémité 212b
du vilebrequin. Dans ce deuxième mode de réalisation,
l’organe 200 comporte en outre deux galets de guidage
supplémentaires 303, 304 reçus dans ledit chemin de

roulement 208a et qui sont disposés de façon symétrique
par rapport au plan vertical médian de l’organe 200 par
lequel passe l’axe du galet de guidage 302 (voir les figu-
res 9 et 12).
[0050] De plus, s’agissant de l’élément de commande
220, on retrouve la roue de réglage 221 monté à la pre-
mière extrémité ou extrémité inférieure d’un arbre de
commande 222 séparé du vilebrequin 212 (voir figures
10 et 11), et rotatif autour de l’axe T (figure 11). La deuxiè-
me extrémité ou extrémité supérieure de l’arbre de com-
mande 222 porte un pignon 223. Ici, ledit élément de
commande 220 réalise la transmission de la rotation de
la jupe 208 par le pignon 223 qui coopère par engrène-
ment avec la zone 208b de la face interne de la jupe 208,
de façon décalé par rapport au chemin de roulement
208a, de sorte que le défilement de la jupe 208 entraîne
la rotation de la roue de réglage 221 autour d’un axe de
rotation T pour le réglage. Dans la première position vi-
sible sur les figures 9 à 11, le pignon 223 est en engrè-
nement avec la zone d’engrènement 208b de la face in-
terne de la jupe 208, de sorte que la mise en rotation de
la jupe 208 par défilement de la portion externe 202 per-
met de faire tourner le pignon 223 et la roue de réglage
221.
[0051] De plus, on peut noter que les deux galets de
guidage supplémentaires 303, 304 reçus dans ledit che-
min de roulement 208a sont disposés de part et d’autre
dudit pignon 223 avec lequel il reste également en con-
tact. De cette façon, lors du mouvement de translation
de la jupe 208, le pignon 223 n’est plus en engrènement
avec la zone d’engrènement (ou denture intérieure) 208b
de la face interne de la jupe 208 tant que la portion ex-
terne 202 n’est pas revenue dans sa première position
(figures 12 à 14).
[0052] On se reporte aux figures 15 à 22 représentant
un organe de remontage et/ou de mise à l’heure selon
un troisième mode de réalisation de l’invention. Dans ce
cas, au lieu de la jupe 208 formée d’une pièce rigide
formant une roue de commande creuse, on utilise une
courroie 208’ qui est souple. Ainsi, la courroie 208’ peut
conserver une portion externe 202’ en forme d’arc de
cercle tout en ayant globalement une forme non circulai-
re, telle qu’une forme ovoïde, de haricot ou d’auge, avec
la zone de la portion interne 204’ tournée en direction du
mouvement de la montre qui est sensiblement aplatie.
Cette conception est bien moins encombrante que la jupe
circulaire 208 du premier et du deuxième mode de réa-
lisation, ce qui laisse plus de place pour disposer le mou-
vement dans le boîtier 102 de la montre 100.
[0053] Dans ce cas, on a repris la conception coaxiale
du premier mode de réalisation précédemment décrit,
les différences entre le troisième mode de réalisation et
le premier mode de réalisation étant mentionnés ci-
après. Comme on peut le voir sur les figures 17 et 20 à
22, on retrouve le galet 302 monté à l’extrémité de l’arbre
de commande 222 dont l’autre extrémité, inférieure, est
fixée à la roue de réglage 221. Cette fois le galet 302 sert
à tendre la courroie 208’ à l’une des extrémités de la
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portion interne 204’ de l’organe 200, tout comme le galet
305. On retrouve également le levier 211 monté sur la
première extrémité 212a du vilebrequin 212 formé éga-
lement d’une portion d’arbre creux montée autour de l’ar-
bre de commande 222 disposé de façon coaxial avec
l’axe de pivotement P et l’axe de rotation T qui sont con-
fondus.
[0054] La deuxième extrémité 212b du vilebrequin 212
forme cette fois un arbre pour un galet ovale 306, logé
dans la courroie 208’ entre les galets circulaires 302 et
305, dont le profil détermine la forme de la portion externe
202’. Ce galet ovale 306 est mobile en translation en
direction du mouvement lors de l’impulsion sur la portion
externe 202’, et est ramené dans sa position de repos
par la lame ressort 216. Un troisième galet 305, appelé
galet tenseur, sert à tendre la courroie 208’ à l’autre des
extrémités de la portion interne 204’ de l’organe 200, en
faisant contre-réaction à la tension provoquée sur la
courroie 208’ par le galet 302.
[0055] La courroie 208’ délimite sur sa face interne un
chemin de roulement pour les galets 302, 305 et 306. La
courroie 208’ avance dans un sens horaire ou dans un
sens anti-horaire avec sa portion externe 202’ qui circule
en forme d’arc de cercle autour de l’axe de défilement A
(voir la figure 15). La courroie 208’ dans son ensemble
suit un chemin non circulaire, ici sensiblement en forme
de haricot, délimité par les galets 302, 305 et 306 qui
contraignent la courroie 208’ en tension.
[0056] Une enveloppe 206’ renferme la plupart des élé-
ments formant le mécanisme de l’organe 200 (voir la fi-
gure 21). Cette enveloppe 206’ présente une forme de
haricot qui épouse celle de la courroie 208’. Cette enve-
loppe 206’ est délimitée par une paroi latérale 206a’ en
forme de C (un C allongé vers le haut et avec l’arrière du
C aplati) et un fond 206b’. Cette enveloppe 206’ forme
un boîtier logeant la courroie 208’ et qui présente une
ouverture latérale 206d’ dans la paroi latérale 206a’ pour
laisser dépasser la portion externe 202’ hors de l’enve-
loppe 206, et au moins une ouverture inférieure 206e’
pour laisser dépasser hors de l’enveloppe 206 les élé-
ments qui coopèrent avec le mouvement de la montre
pour la sélection de mode et pour le remontage/réglage,
en particulier la première extrémité 212a du vilebrequin
212, le levier 211 et la roue de réglage 221.
[0057] Lorsque la portion externe 202’ est dans sa
deuxième position (figures 18 et 19), la portion interne
de la courroie 208’ n’est pas translatée : la courroie 208’
est simplement moins tendue. On choisit un matériau et
une épaisseur adéquats pour la courroie 208’ qui est suf-
fisamment souple et élastique pour rester tendue autour
des galets 302, 305 et 306 dans la deuxième position de
la portion externe 202’ (figures 18 à 20) et dans la pre-
mière position ou position de repos de la portion externe
202’ (figures 15 à 17) dans laquelle la courroie est un
peu plus sous tension que dans la deuxième position de
la portion externe 202’.
[0058] On se reporte aux figures 23 à 31 représentant
un organe de remontage et/ou de mise à l’heure 200

selon une deuxième variante du troisième mode de réa-
lisation de l’invention. Dans ce cas, on utilise également
une courroie 208’, ici formée de trois joints de type Oring
empilés. Dans ce cas, on a, comme dans le cas du
deuxième mode de réalisation précédemment décrit, une
conception non coaxiale. Les différences entre la pre-
mière variante du troisième mode de réalisation décrite
précédemment et la deuxième variante du troisième mo-
de de réalisation sont mentionnées ci-après.
[0059] La portion interne 204’ est contenue dans une
enveloppe 206’ de forme similaire à celle précédemment
décrite en relation avec la première variante du troisième
mode de réalisation : une paroi annulaire 206a’ en forme
de C surmontant le fond 206b’ pourvu de l’ouverture in-
férieure 206e’. Dans le cas de la deuxième variante de
ce troisième mode de réalisation, le fond 206b’ comporte
en outre une deuxième ouverture inférieure 206e2’.
[0060] La courroie 208’ conserve à tout moment une
forme identique en forme de haricot, et suit un chemin
non circulaire selon ce profil de haricot délimité par les
galets 302’, 305 qui contraignent la courroie 208’ en ten-
sion. Plus précisément, un galet de guidage central 302’
est entouré de deux paires de galets tenseurs 305 de
diamètre plus petit, ces galets 302’ et 305 ayant un profil
extérieur apte à coopérer avec le profil intérieur de la
courroie 208’. Dans l’exemple présenté, comme la cour-
roie 208’ est formée de l’empilement de trois joints à sec-
tion circulaire, on a choisi des galets 302’ et 305 de forme
générale de cylindre de section circulaire, avec une face
extérieure présentant trois rainures de préférence de
section en arc de cercle, permettant de recevoir chacune
un joint.
[0061] Pour conserver la position relative entre les ga-
lets 302’ et 305, ils sont montés sur ou autour d’axes
fixés ou retenus à leurs deux extrémités (voir la figure
31). En particulier, on utilise un support intermédiaire 308
formé d’une première plaque support 310 percée, d’une
deuxième plaque support 311 percée, située en regard
de la première plaque support 310 et présentant une for-
me proche de celle de la première plaque support 310,
et deux entretoises 312 permettant de relier et de main-
tenir à distance constante et parallèles entre elles les
deux plaques supports 310, 311.
[0062] Les deux plaques supports 310, 311 sont mu-
nies de quatre trous 310a, 311a pour recevoir les extré-
mités des axes des galets tenseurs 305. Pour le montage
du galet de guidage central 302’, la deuxième plaque
support 311 est surmontée d’une tige 313 tournée vers
la première plaque support 310, autour de laquelle le
galet 302’ peut tourner librement, via un palier 302b’ (voir
les figures 27 et 31).
[0063] On décrit maintenant l’élément de commande
220 en relation avec les figures 24 à 27 et 31. L’arbre de
commande 222 comporte à l’une de ses extrémités (en
haut sur les figures) un pignon 223 apte à coopérer par
engrènement avec la denture interne 302a’ du galet de
guidage 302’ dans la position de repos (première position
illustrée sur les figures 24 à 27). De cette façon, l’avancée
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par défilement de la courroie 208’ met en rotation le galet
302’ et l’arbre de commande 222. L’autre extrémité (en
bas sur les figures) de l’arbre de commande 222 com-
porte une tête de réglage 221’ (pièce de commande qui
coopère avec le mouvement pour le remontage ou le
réglage de la fonction) ici sous la forme d’une extrémité
à section carrée qui lors de sa rotation autour de l’axe T
peut directement coopérer avec le mouvement pour ef-
fectuer le remontage/le réglage de la fonction correspon-
dante. A cet effet, la tête de réglage 221’ dépasse hors
de l’enveloppe 206’ par la deuxième ouverture inférieure
206e2’. Ainsi, dans cette deuxième variante, la roue de
réglage 221 de la première variante du troisième mode
de réalisation n’est pas présente, cependant une telle
roue de réglage 221 pourrait être montée sur la tête de
réglage 221’. Hormis les pièces mentionnées ci-dessus,
les autres pièces de l’organe de remontage et/ou de mise
à l’heure 200 selon la deuxième variante du troisième
mode de réalisation de l’invention restent immobiles.
[0064] On décrit maintenant l’élément de sélection 210
en relation avec les figures 28 à 31. On retrouve le vile-
brequin 212 disposé dans l’enveloppe 206’, dont la pre-
mière extrémité 212a forme une tige qui est logée dans
la deuxième ouverture inférieure 206e2’ avec dépasse-
ment hors de l’enveloppe 206’ de l’extrémité libre équi-
pée d’une tête de sélection 211’. Dans l’exemple illustré,
cette tête de sélection 211’ est une extrémité à section
carrée qui peut lors de sa rotation autour de l’axe R peut
directement coopérer avec le mouvement pour la sélec-
tion de la fonction. Cette tête de sélection 211’ forme une
pièce de sélection qui réalise donc le débattement an-
gulaire du levier 211 précédemment décrit (lequel levier
211 pourrait en variante être monté sur la tête de sélec-
tion 211’). De l’autre côté du tronçon intermédiaire 212c,
la deuxième extrémité 212b forme une tige qui est logée
dans la lumière de sélection 310c de la plaque support
310, avec une retenue autorisant une rotation entre ces
pièces.
[0065] Ce montage permet de transposer le mouve-
ment de translation du support intermédiaire 308 à cette
deuxième extrémité 212b du vilebrequin 212. Ainsi, com-
me il apparait sur les figures 28 à 30, l’impulsion S ap-
pliquée radialement sur la portion externe 202’, et plus
précisément sur la portion de la courroie 208’ qui est en
dehors de l’enveloppe, décale en translation vers l’inté-
rieur de l’enveloppe 206 notamment les galets 302’, 305
et le support intermédiaire 308, y compris la deuxième
extrémité 212b du vilebrequin 212 (deuxième position),
ce qui engendre une mouvement de rotation relatif entre
la première extrémité 212a du vilebrequin 212 et l’enve-
loppe, à savoir un décalage angulaire de la pièce de sé-
lection autour de l’axe P.
[0066] Grâce à la lame ressort 216’ formant un moyen
de rappel situé dans l’enveloppe 206’ entre la paroi laté-
rale 206a’ et la portion de la courroie 208’ opposée à la
portion externe 202’, lorsque l’appui sur la portion externe
202’ par l’utilisateur cesse, organe de remontage et/ou
de mise à l’heure 200 retourne dans la première position

ou position de repos.
[0067] Dans l’exemple présenté, comme il apparaît sur
la figure 31, la lame ressort 216’ est une lame plate qui
est cintrée avec deux points d’inflexion, formant une triple
vague avec un tronçon ou vague central(e) beaucoup
plus long(ue) et ayant un rayon de courbure beaucoup
plus grand que les rayons de courbure des deux tronçons
ou vagues d’extrémité. Le profil de cette lame ressort
216’ ressemble ainsi à la forme du contour de l’avant de
l’ouverture d’un chapeau bicorne époque Napoléon.
[0068] Dans la position de repos ou première position,
et dans sa deuxième position, cette lame ressort 216’ est
en appui par le sommet de sa vague centrale contre la
paroi latérale 206a’ (voir respectivement les figures 24
et 28), et par ses deux tronçons d’extrémité contre les
plaques support 310 et 311. Ainsi, lors d’une pression
selon la flèche S de la figure 29 sur la portion externe
202’, la lame 216’ s’aplatit, ce qui permet le déplacement
en translation de tout l’ensemble mobile formé de la cour-
roie 208’, des galets 302’, 305, du support intermédiaire
308 (pièces 310, 311, 312 et 313) et de la deuxième
extrémité 212b du vilebrequin 212. C’est ce mouvement
en translation qui permet de réaliser une commande de
sélection de mode. En effet, le mouvement de translation
de la deuxième extrémité 212b du vilebrequin 212 en-
traîne un mouvement de rotation selon un débattement
angulaire limité de la première extrémité 212a du vile-
brequin 212, ce qui permet à la tête de sélection 211’
d’effectuer une rotation (selon un mouvement d’aller-re-
tour) autour de son propre axe ou axe de pivotement P
selon le même débattement angulaire (voir les figures
29 et 31). Lorsque l’appui S par l’utilisateur sur la portion
externe 202’ cesse, la lame 216’ revient dans sa position
initiale de repos et la tête de sélection 211’ ainsi que tout
l’ensemble mobile précédemment décrit reviennent dans
la position initiale illustrée sur les figures 24 à 27.
[0069] Dans cette deuxième variante, lorsque la por-
tion externe 202’ est dans sa deuxième position (figures
24 à 27), toute la courroie 208’, y compris la portion in-
terne de la courroie 208’ est translatée, avec toutes les
pièces logées dans cette courroie 208’.
[0070] Afin de permettre ce déplacement en transla-
tion notamment du support intermédiaire 308 sans faire
avancer la tige de commande 222 et l’enveloppe 206’,
la lumière de commande 310b de la plaque 310 présente
une forme oblongue (voir la figure 31).
[0071] On comprend que dans le premier, le deuxième
et le troisième mode de réalisation, la jupe 208 ou la
courroie 208’ se comporte comme la molette d’une souris
d’ordinateur :

- la pression d’un doigt sur la portion externe 202 ou
202’ réalisant le « clic » selon une course en va-et-
vient permettant de choisir la fonction à régler selon
le nombre d’impulsions données sur la portion ex-
terne 202 ou 202’, et

- le repliement ou le déploiement du doigt qui reste en
appui sur une même zone de la portion externe 202
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ou 202’ réalisant la mise en rotation de la jupe 208
ou la courroie 208’ portant la portion externe 202 ou
202’, telle une molette tournant dans un sens ou dans
l’autre pour remonter la montre ou bien régler de
façon ascendante ou descendante la fonction préa-
lablement sélectionnée (par exemple le réglage de
l’heure, c’est-à-dire la mise à l’heure du mouve-
ment).

[0072] Sur la figure 32 est représenté de façon sché-
matique un quatrième mode de réalisation de l’invention :
seule la portion externe 202"’ de l’organe de remontage
et/ou de mise à l’heure du mouvement est représentée.
Dans ce cas, il s’agit d’une version tactile de l’organe de
remontage et/ou de mise à l’heure du mouvement.
[0073] Dans une première variante de ce quatrième
mode de réalisation de l’invention, la portion externe
202" est mobile en translation (flèche S de la figure 1).
[0074] Dans une deuxième variante, de ce quatrième
mode de réalisation de l’invention, la portion externe
202" est fixe, aucun mouvement physique de translation
de cette portion externe 202" par rapport au boîtier de
montre 102 n’ayant lieu. Dans ce cas, le doigt imprime
une pression selon la flèche S de la figure 1, et cet appui
sur la portion externe 202" est ensuite détecté pour le
transformer en une commande de sélection de mode,
permettant le remontage ou le réglage de la fonction cor-
respondant au mode sélectionné.
[0075] La détection de la pression peut être réalisée
par différents systèmes de détection placés à un ou plu-
sieurs emplacements de la zone centrale de la portion
externe 202" convexe : électrode, capteur optique, cap-
teur capacitif, accéléromètre, capteur piezoélectrique.....
ensuite les informations mesurées par ledit ou lesdits
capteurs 401 sont utilisées pour réaliser, de façon mé-
canique ou électronique, le changement de mode, à sa-
voir la sélection de la fonction à régler.
[0076] S’agissant du mouvement de défilement du
doigt sur la portion externe 202 selon la flèche R de la
figure 1, dans le cas de ce quatrième mode de réalisation
de l’invention, on ne prévoit pas de mouvement physique
de rotation de cette portion externe 202" par rapport au
boîtier de montre 102. Dans ce cas, le doigt glisse sur la
face de la portion externe 202" selon la flèche R’ de la
figure 23, sans déplacement de la portion externe 202".
Ce mouvement du doigt le long de la portion externe 202"
est ensuite détecté pour le transformer en une comman-
de de remontage ou de réglage de la fonction correspon-
dant au mode préalablement sélectionné par impulsion
sur la portion externe 202".
[0077] La détection du défilement du doigt, et notam-
ment la direction de défilement, l’étendue du défilement
et la vitesse du défilement, peut être réalisée par diffé-
rents systèmes de détection placés à plusieurs empla-
cements le long de la portion externe 202" convexe, de
préférence à équidistance : électrode, capteur optique,
capteur capacitif, accéléromètre, capteur piezoélectri-
que..... ensuite les informations mesurées par lesdits

capteurs 402 sont utilisées pour réaliser, de façon mé-
canique ou électronique, le remontage ou le réglage de
la fonction correspondant au mode sélectionnée précé-
demment.
[0078] De préférence, la portion externe 202, 202’,
202" est délimitée par un tronçon ou une portion d’an-
neau de section circulaire.
[0079] Selon un mode de réalisation, la face de la por-
tion externe 202, 202’, 202" est crantée : cette disposi-
tion est avantageuse car elle permet un meilleur accro-
chage du doigt à la surface de la portion externe 202,
202’, 202", et par là un meilleur entraînement de la portion
externe, que ce soit lors d’un mouvement de translation
(flèche S) ou lors d’un mouvement rotatif (flèche R) de
la portion externe 202, 202’.
[0080] Selon une autre disposition, non représentée,
ladite montre 100 comprend en outre un cadran et un
élément indicateur qui indiquent le mode qui est sélec-
tionné et qui peut être remonté ou réglé lors du défilement
d’un doigt sur la portion externe 202, 202’ ou 202".

Numéros de référence employés sur les figures

[0081]

R Réglage par rotation
R’ Réglage par glissement
S Sélection par pression
A Axe de défilement/rotation
P Axe de pivotement (sélection)
T Axe de rotation (réglage)
100 Montre
102 Boitier
104 Carrure
106 Cadran
108 Aiguille des heures
109 Aiguille des minutes
110 Cornes
200 Organe de remontage et/ou de mise à l’heure

du mouvement
202 Portion externe (premier et deuxième mode

de réalisation)
202’ Portion externe (troisième mode de réalisa-

tion)
202" Portion externe (quatrième mode de réalisa-

tion)
204 Portion interne (premier et deuxième mode de

réalisation)
204’ Portion interne (troisième mode de réalisation)
206 Enveloppe (premier et deuxième mode de réa-

lisation)
206a Paroi latérale annulaire
206b Fond
206c Plafond
206d Ouverture latérale
206e Ouverture inférieure
206’ Enveloppe (troisième mode de réalisation)
206a’ Paroi latérale
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206b’ Fond
206c’ Plafond amovible (2ème variante troisième du

mode de réalisation)
206d’ Ouverture latérale
206e’ Ouverture inférieure
206e2’ Deuxième ouverture inférieure (2ème variante

du 3ème mode de réalisation)
208 Jupe
208a Chemin de roulement
208b Zone d’engrènement
208’ Courroie
210 Élément de sélection
211 Levier
212 Vilebrequin
212a Première extrémité
212b Deuxième extrémité
212c Tronçon intermédiaire
214 Plot
215 Plot
216 Lame ressort
216’ Lame ressort (2ème variante du 3ème mode de

réalisation)
220 Elément de commande
221 Roue de réglage
221’ Tête de réglage
222 Arbre de commande
223 Pignon
231 Joint annulaire
232 Joint annulaire
302 Galet de guidage
302’ Galet de guidage (2ème variante du 3ème mode

de réalisation)
302a’ Denture interne
302b’ Palier
303 Galet de guidage supplémentaire (2ème mode

de réalisation)
304 Galet de guidage supplémentaire (2ème mode

de réalisation)
305 Galet tenseur (troisième mode de réalisation)
306 Galet ovale (première variante du troisième

mode de réalisation)
308 Support intermédiaire (2ème variante du 3ème

mode de réalisation)
310 Première plaque support
310a Premier trou pour galet tenseur
310b Lumière de commande
310c Lumière de sélection
311 Deuxième plaque support
311a Deuxième trou pour galet tenseur
312 Entretoise (deuxième variante du troisième

mode de réalisation)
313 tige
401 Capteur de la zone centrale de la portion ex-

terne 202"
402 Capteurs placés le long de la portion externe

202"

Revendications

1. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
apte à être monté dans une montre (100) comportant
un mouvement, ledit organe (200) de remontage
et/ou de mise à l’heure comprenant une portion ex-
terne (202; 202’; 202") et étant agencé pour trans-
mettre au mouvement une commande de sélection
de mode lorsqu’une impulsion (S) est appliquée ra-
dialement sur ladite portion externe (202; 202’; 202")
de l’organe (200), et pour transmettre au mouvement
une commande de réglage ou de remontage lors du
défilement (R; R’) d’un doigt sur la portion externe
(202; 202’; 202") de l’organe (200).

2. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication 1, ledit organe (200) de re-
montage et/ou de mise à l’heure comportant un élé-
ment de sélection (210) de mode agencé pour trans-
mettre au mouvement ladite commande de sélection
de mode et pour ramener ladite portion externe (202;
202’; 202") en position de repos après ladite impul-
sion (S).

3. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication 2, dans lequel ledit élément
de sélection (210) de mode comporte une pièce de
sélection (211, 211’) passant d’une première posi-
tion de repos à une deuxième position lors de l’ap-
plication de ladite impulsion (S), la pièce de sélection
(211, 211’) réalisant une rotation selon un débatte-
ment angulaire limité lors du passage de la première
position à la deuxième position.

4. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication 3, dans lequel ledit élément
de sélection (210) comporte un levier (211) mis en
rotation lors de déplacements radiaux de ladite por-
tion externe (202; 202’).

5. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon l’une des revendications 2 à 4, ledit élément
de sélection (210) comportant un ressort de rappel
(216) pour ramener ladite portion externe (202; 202’)
en position de repos après ladite impulsion (S).

6. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon l’une des revendications 1 à 5, ladite portion
externe (202; 202’; 202") étant rotative, ledit organe
(200) de remontage et/ou de mise à l’heure compor-
tant un élément de réglage (221, 221’) agencé pour
détecter la rotation de ladite portion externe (202;
202’; 202") lors du défilement (R; R’) d’un doigt, et
pour transmettre audit mouvement la dite comman-
de de réglage de mode.

7. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication6, ledit élément de réglage
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comportant une pièce de commande (221, 221’) mi-
se en rotation lors du défilement (R; R’) d’un doigt
sur ladite portion externe (202; 202’).

8. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication 7, dans lequel ladite pièce de
commande est une roue ou un galet de réglage
(221).

9. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication 1, ladite portion externe (202")
étant munie d’une pluralité d’électrodes (402) pour
détecter le défilement (R’) d’un doigt.

10. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon la revendication 9, ladite portion externe (202")
étant fixe.

11. Organe (200) de remontage et/ou de mise à l’heure
selon l’une quelconque des revendications 1 à 10,
dans lequel ladite portion externe (202, 202’, 202")
est convexe.

12. Montre (100) comportant une carrure (104), un mou-
vement et un organe (200) de remontage et/ou de
mise à l’heure du mouvement selon l’une des reven-
dications 1 à 11, ledit organe (200) de remontage
et/ou de mise à l’heure comprenant une portion ex-
terne (202; 202’; 202") dépassant en saillie sur un
flanc de la carrure (104) et une portion interne (204,
204’) logée dans la carrure (104),
ledit organe (200) de remontage et/ou de mise à
l’heure étant agencé pour transmettre au mouve-
ment une commande de sélection de mode lors-
qu’une impulsion (S) est appliquée radialement sur
la portion externe (202; 202’; 202"), et pour trans-
mettre au mouvement une commande de réglage
ou de remontage lors du défilement (R; R’) d’un doigt
sur la portion externe (202; 202’; 202").

13. Montre (100) selon la revendication 12, ladite montre
(100) comprenant en outre un cadran et un élément
indicateur qui indiquent le mode qui est sélectionné
et qui peut être remontée ou réglée lors du défilement
(R; R’) d’un doigt sur la portion externe (202; 202’;
202").

14. Montre (100) selon l’une des revendications 12 et
13, ladite montre (100) formant une montre-bracelet.
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